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La compréhension des termes & des 
mécanismes financiers 
www.med-in-occ.org – Tous droits réservés 

 
 
 
 
Comprendre les mécanismes financiers d'un cabinet médical est essentiel pour un médecin, car cela influence 
directement la viabilité et l'efficacité de sa pratique. 
 
Une bonne maîtrise des finances permet de gérer adéquatement les flux de trésorerie, d'optimiser les 
investissements en équipement et de planifier des expansions futures. Elle aide également à naviguer dans les 
complexités de la facturation médicale et des assurances, tout en assurant une gestion efficace des coûts et des 
revenus. En fin de compte, cela garantit que le cabinet peut fournir des soins de qualité tout en restant 
financièrement stable et compétitif. 
 

 
 
 

 

1. Revenus 
 

 Honoraires : montants facturés pour les services médicaux fournis aux patients (consultations et actes 
médicaux) 

 Revenus divers : autres sources de revenus (exemples : vente de produits médicaux, revenus de 
location). 

 
2. Dépenses 
 

 Charges f ixes : dépenses récurrentes qui ne changent pas en fonction du volume de patients, 
telles que le loyer, les salaires, les assurances, les abonnements, les impôts et taxes (exemple : 
Cotisation Foncière des Entreprises - CFE). 

 Charges variables : dépenses qui varient avec le nombre de patients, comme les fournitures 
médicales et certains types de frais de laboratoire. 

 
3. Flux de trésorerie  
 

Les flux de trésorerie sont cruciaux pour un cabinet médical, car ils permettent de s'assurer que le cabinet 
dispose des liquidités nécessaires pour couvrir ses dépenses opérationnelles quotidiennes telles que les salaires, 
les achats de fournitures et les paiements aux fournisseurs.  
   
Une gestion efficace aide également à anticiper les besoins en fonds, à éviter les déficits de liquidités, et à 
planifier des investissements pour l'expansion ou l'amélioration du cabinet, mais également à répondre aux 
imprévus sans recourir à un endettement excessif.  
 

I  Les termes financiers à appréhender  
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 Entrées de trésorerie (encaissements) : toutes les sommes d'argent reçues (paiements des patients, 
remboursements, etc.) 

 Sorties de trésorerie (décaissements) : toutes les dépenses en argent (paiement des charges, 
investissements, etc.) 

 
4. Bilan  
 

 

Un BILAN COMPTABLE d’un cabinet médical présente une photographie du patrimoine 
financier de l’entreprise ou de la société à un moment donné. 

Il se divise en deux principales parties : l'actif et le passif. L'actif regroupe tout ce que le 
cabinet possède, y compris les équipements médicaux, les stocks de médicaments ou de 
fournitures, les créances des patients (sommes dues mais non encore payées), ainsi que la 
trésorerie disponible. Le passif comprend toutes les dettes et obligations financières du 
cabinet, telles que les prêts bancaires, les dettes fournisseurs ou les loyers à payer. 

Entre ces deux, les capitaux propres représentent la valeur nette du cabinet, calculée en 
soustrayant le total du passif du total de l’actif. 

Ce bilan permet de déterminer la solvabilité et la liquidité du cabinet, offrant une vue 
d'ensemble de sa capacité à respecter ses engagements financiers en continuant son 
activité. 

 
 Actif : ressources économiques du cabinet, comme le matériel médical et les comptes débiteurs. 
 Passif : obligations financières, telles que les prêts bancaires et les comptes créditeurs. 
 Capitaux propres : Valeur nette du cabinet, calculée en soustrayant le passif de l'actif. 

 
5. Compte de résultat 
 

 

Un COMPTE DE RESULTAT d’un cabinet médical est un document financier qui liste les 
produits (revenus) et les charges (dépenses) et les amortissements sur une période 
donnée, généralement une année fiscale, pour montrer le bénéfice ou la perte nette 
réalisé. Il est essentiel pour évaluer la performance financière du cabinet et pour la prise de 
décisions stratégiques. 
 
Il commence par les produits (ensemble des revenus générés) par le cabinet, 
principalement à travers les consultations, les traitements et les interventions médicales. 
De ces revenus, on soustrait les charges (ensembles des dépenses liées à l’activité), qui 
incluent les coûts fixes tels que les salaires, le loyer, les assurances, et les coûts variables 
comme les fournitures médicales et les frais de laboratoire. 

Le document prend également en compte les amortissements des équipements. 
Une fois toutes les dépenses déduites, le résultat est le bénéfice opérationnel. 
Enfin, après soustraction des impôts et des intérêts sur les emprunts, le solde restant 
représente le bénéfice net du cabinet. 

 
 Bénéfice net : revenus moins les dépenses (y compris les intérêts et les impôts), indiquant le profit 

final réalisé sur une période donnée. 
 
 
6. Amortissement 
 

L'amortissement dans un cabinet médical est un processus comptable utilisé pour répartir le coût des actifs à 
long terme, comme les équipements médicaux et les améliorations des locaux, sur leur durée de vie utile. 
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 Dépréciation des actifs : Réduction de la valeur des équipements médicaux sur leur durée de vie utile 
pour refléter l'usure ou l'obsolescence. 

 
Cela permet de refléter la dépréciation de ces actifs au fil du temps. En pratique, l'amortissement réduit le 
résultat imposable du cabinet en étalant les coûts initiaux élevés des équipements, rendant les états financiers 
plus représentatifs de la situation réelle du cabinet. Cette pratique aide également à planifier les remplacements 
futurs d'équipement en accumulant des réserves financières. 
 
 
 
7. Seuil de rentabilité 
 

La rentabilité d'un cabinet médical se mesure par sa 
capacité à générer des profits après avoir couvert 
toutes ses dépenses opérationnelles. Elle est 
évaluée principalement à travers le compte de 
résultat, qui détaille les revenus obtenus des 
services médicaux et soustrait les coûts fixes et 
variables, incluant les salaires, le loyer, les 
fournitures médicales et l'amortissement des 
équipements. 
 
Les indicateurs clés tels que le bénéfice net et la 
marge opérationnelle aident à déterminer si le 
cabinet gère efficacement ses ressources pour 
maximiser les gains tout en maintenant une haute 
qualité de soins. 
 

 Point mort : niveau d'activité où les 
revenus générés équilibrent exactement 
les dépenses, sans générer de profit ou 
de perte. 

 
 
 
8. Liquidité 
 

 Ratio de liquidité : indicateur qui mesure 
la capacité du cabinet à couvrir ses passifs 
à court terme avec ses actifs à court 
terme. 

 
La liquidité est cruciale pour un cabinet médical car 
elle assire la capacité à couvrir les dépenses 
courantes et urgentes sans retard, comme les 
salaires, les achats de fournitures médicales, ou les 
frais d’urgence pour les réparations d’équipements.  
 
Une bonne liquidité permet également au cabinet 
de gérer efficacement les fluctuations des flux de 
trésorerie, souvent dues aux retards de paiement 

des assurances et complémentaires santé ou des 
patients.   
 
Cela aide le cabinet à rester opérationnel et réactif, 
tout en évitant les dettes coûteuses ou les 
interruptions de service qui pourraient 
compromettre la qualité des soins fournis. 
 
 
9. Solvabilité 
 

Mesurer la solvabilité d'un cabinet est essentiel 
pour évaluer sa capacité à faire face à ses dettes 
à long terme et à maintenir des opérations 
pérennes. La solvabilité constitue un indicateur 
de la santé financière globale du cabinet. 
 

 Ratio d'endettement 

Formule : Dettes totales / Capitaux propres 

Ce ratio compare le total des dettes à celui des 
capitaux propres. Un ratio élevé peut indiquer 
une dépendance excessive à l'égard du 
financement externe. 

 

 Ratio de solvabilité 

Formule : Capitaux propres / Passif total 

Ce ratio mesure la proportion des actifs financés 
par des fonds propres par rapport à ceux 
financés par des dettes. Un ratio supérieur à 0.4 
indique que le cabinet possède plus d'actifs que 
de dettes, ce qui est jugé confortable. 

 

 Ratio de couverture des intérêts 

Formule : EBIT (bénéfice avant intérêts et 
impôts) / Charges d'intérêt 

Ce ratio évalue la capacité du cabinet à couvrir 
les paiements d'intérêts sur sa dette à partir de 
ses bénéfices opérationnels. Un ratio supérieur 
à 3 suggère que le cabinet couvre bien sa dette. 
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10. Rendements 
 

 Retour sur investissement (ROI) : mesure l'efficacité des investissements du cabinet 
en termes de rentabilité. 

 
Le retour sur investissement (ROI) pour un cabinet médical mesure l'efficacité des 
investissements réalisés dans le cabinet, en comparant le gain ou la perte générée à 
l'investissement initial. 
  
Calculé en divisant le bénéfice net généré par l’investissement par le coût total de celui-ci, 
puis en multipliant le résultat par 100, le ROI permet d’évaluer si les dépenses en équipement 
médical, en technologie ou en améliorations des infrastructures contribuent positivement 
aux revenus du cabinet. 
 
Un ROI positif indique un investissement rentable, influençant les décisions futures en 
matière de dépenses et de gestion des ressources 

 
 

 
 
 

La gestion financière d’un cabinet médical est cruciale pour sa viabilité et son efficacité. Les 
mécanismes financiers englobent divers aspects, de la gestion quotidienne des revenus et des 
dépenses à la planification stratégique à long terme. Ils nécessitent une gestion prudente et proactive, 
combinant les meilleures pratiques de la comptabilité, des finances et de la gestion d'entreprise pour 
assurer la prospérité et la pérennité de l'activité : 
 

1. Revenus  Consultations et procédures : les principaux revenus proviennent des 
honoraires perçus pour les consultations, les traitements et les 
interventions médicales. 

 Services supplémentaires : certains cabinets génèrent des revenus 
additionnels à travers des services spécialisés tels que la physiothérapie, 
les tests diagnostiques ou la vente de produits médicaux. 

 
 
 

2. Dépenses  Charges fixes : incluent le loyer, les salaires du personnel, les 
assurances (responsabilité civile professionnelle, etc.) et 
complémentaires santé, les cotisations sociales obligatoires (URSSAF, 
CARMF, etc.), les abonnements aux services de gestion ou 
technologiques (informatique, etc.). 

 Charges variables : comprend les fournitures médicales, les coûts 
d'entretien des équipements, les dépenses énergétiques, etc. 

 
 
 

3. Gestion des flux de 
trésorerie 

 Planification des entrées et sorties : suivi rigoureux des flux de 
trésorerie pour assurer la liquidité nécessaire à la continuité des 
opérations. 

 Réserves de trésorerie : maintien d’une réserve pour les dépenses 
imprévues ou les investissements futurs. 

 
 

II  Les mécanismes financiers  
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4. Budget et contrôle 
budgétaire 

 Établissement de budget : prévision des revenus et des dépenses sur 
une base annuelle pour guider les décisions financières. 

 Révisions périodiques : ajustement du budget en fonction des 
performances réelles et des conditions changeantes du marché. 

 
 
 

5. Financements et 
investissements 

 Acquisition d'équipements : investissements en capital pour l'achat de 
matériel médical de pointe. 

 Financements externes : recours à des emprunts ou des crédits bancaires 
pour financer des expansions ou des achats importants. 

 
 
 

6. Comptabilité et 

fiscalité 

 Tenue des livres comptables : suivi des transactions financières 
pour la comptabilité et la conformité fiscale. 

 Déclarations fiscales : préparation et soumission régulière des 
déclarations 
fiscales, gestion des implications fiscales des décisions d'affaires 

 TVA : actes médicaux à finalité thérapeutique exonérés de TVA. 

 Impôts locaux : médecin libéral redevable de la cotisation foncière des 
entreprises (CFE), sauf exonérations prévues par la réglementation. 

 
 
 

7. Planification 
stratégique 

 Analyse financière : utilisation de ratios financiers et d'indicateurs 
clés de performance pour évaluer la santé financière du cabinet. 

 Projections à long terme : développement de stratégies pour la 
croissance, l'expansion géographique ou l'ajout de spécialités médicales. 

 

 
Essentiel 
 

 

Les mécanismes financiers d'un cabinet médical englobent une gestion rigoureuse 
des revenus, des dépenses, des investissements et des flux de trésorerie. 

Les revenus proviennent principalement des paiements des patients et des 
remboursements des assurances et complémentaires santé, nécessitant une facturation 
précise et une gestion efficace des créances. 
 
Les dépenses incluent les coûts fixes tels que le loyer, les salaires, et les assurances, ainsi 
que les coûts variables comme les fournitures médicales et l'entretien des équipements. 

 
Les actes de soins médicaux sont exonérés de TVA et la CFE constitue une charge 
récurrente du cabinet (sauf exonérations prévues). 
 
La planification des investissements est essentielle pour l'acquisition et la maintenance 
des équipements médicaux, impactant directement la qualité des soins offerts. 
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La gestion des flux de trésorerie est vitale pour assurer la liquidité nécessaire à l'opération 
quotidienne et pour répondre aux besoins imprévus, évitant ainsi les problèmes de 
liquidité. 

Une bonne compréhension et application des principes comptables et financiers 
permet au cabinet de rester solvable, rentable et compétitif dans un environnement 
médical en constante évolution. 

 
Date de mise à jour : mars 2026 

Mots clés : #revenus #dépenses #investissement #flux de trésorerie #remboursement 
#créances #coûts # investissement #solvalibilité #rentable 

 
Sources : 
Le bilan - Ministère de l'économie 
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